








17 DEVELOPPEMENT 

Société par action simplifiée unipersonnelle au capital de 70 000 euros 

Siège social : 3 Place Châteauroux - 83210 BELGENTIER 

Société en cours de constitution 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS D'ACTIONS 

Nom, prénom, et adresse du Nombre d'actions Montant total 
Montant des 
   apports 

Souscripteur souscrites des souscriptions 
effectués 

M. André PERONE
31 Rue de la République 83210 7 000 70 000 € 70 000 € 

BELGENTIER 

Total 7000 70 000 € 70 000 € 

La présente liste des souscripteurs d'actions de la société 17 DEVELOPPEMENT est certifiée exacte, 
sincère et véritable par Monsieur André PERONE. 

Fait à BELGENTIER 
Le 31 janvier 2022 

André PERONE 
Associé unique et Président 



     Christelle Amenan KABLAN 

      
Commissaire aux comptes inscrite 

au CRCC de Versailles 
 

1 Rue du Jardin Renard 95230 Soisy sous Montmorency  
Tel : 06 51 82 68 91 – mail : christelle.kablan@gmail.com 

 

SAS 17 DEVELOPPEMENT 

Siège Social : 3 Place Châteauroux 
83 210 BELGENTIER 

Société par actions simplifiée au capital de 70 100€ 
Société en cours de constitution 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX 
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Rapport du Commissaire aux Comptes sur la valeur des apports en 
nature 

 
A l’associé, 
 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par monsieur PERONE André ès 
qualité de président de la SAS 17 DEVELOPPEMENT, en date du 13 septembre 2021 
concernant l’apport en nature qui doit être effectué, j’ai établi le présent rapport sur la 
valeur de l’apport prévu à l’article L. 225-147 du Code de Commerce. 
 
L’apport envisagé par monsieur André PERONNE à la SAS 17 DEVELOPPEMENT 
est décrit dans le contrat d’apport et l’article 7 du projet de statut. 
Il m’appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur de l’apport n’est pas 
surévaluée. 
 
A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon la doctrine professionnelle de la 
Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes applicable à cette mission. 
Cette doctrine requiert la mise en œuvre de diligences destinées, à apprécier la valeur 
des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle 
correspond au moins à la valeur nominale des parts sociales à émettre par la société 
bénéficiaire de l’apport. 
 
Ma mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à 
jour le présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieures à sa 
date de signature. 
 
Je vous prie de trouver, ci-après, mes constatations et conclusions présentées dans 
l’ordre suivant : 
 
1. Présentation de l’opération et description de l’apport. 
2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur de l’apport. 
3. Conclusion. 
 
 
1. PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DE 
L’APPORT 
 
1.1. Présentation de l’opération 
 
1.1.1. Les apporteurs 
 
Il est envisagé l’apport des titres de la SAS TECH-BOIS CONSEIL, appartenant à 
monsieur André PERONE demeurant au 31 rue de la république 83 210 
BELGENTIER, à la SAS 17 DEVELOPPEMENT. 
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1.1.2. Société bénéficiaire 
 
Dénomination sociale : SAS 17 DEVELOPPEMENT 
 
Siège social : 3 Place Châteauroux 83210 BELGENTIER 
 
Objet social :  

La Société a pour objet en France et à l'étranger la détention et la gestion des 
parts ou des actions dans le capital de différentes entreprises. Elle peut exercer 
une activité immobilière non réglementée, industrielle ou commerciale. Ces 
activités peuvent être propres à la holding et/ou revêtir au travers d’un contrat 
d’animation ou d’assistance, la forme de prestations de services rendues aux 
entreprises dont elle est actionnaire. Il peut s’agir de prestations de gestion, de 
conseil, d’assistance juridique, informatique, comptabilité, trésorerie ou tout 
autre type de prestations marketing ou commerciale.  
Elle peut exercer en outre toutes opérations industrielles et commerciales se 
rapportant à :  
- La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou 
l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;  
- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle concernant lesdites activités ;  
- La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe.  
- Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
 
 

Capital : 70 000 EUROS, divisé en 7 000 actions de 10 euro chacune attribuées en 
totalité aux associés, à savoir : 
 

    Pourcentage de 
détention Nom des associés Nombre d'actions 

André PERONE   7000 100 
 
 
 
1.1.3.  Titres de participation 
 
L’apport porte sur les titres de la SAS TECH-BOIS CONCEPT appartenant à 
monsieur André PERONE. 
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1.2. Description de l’opération 
 
Les modalités de réalisation de l’apport en nature de monsieur André PERONNE à la 
SAS 17 DEVELOPPEMENT sont exposées dans le contrat d’apport. 
 
1.2.1 Caractéristiques essentielles de l’apport 
Il est effectué sous le régime juridique au droit fixe d’enregistrement conformément 
aux dispositions de l’article 810 bis du Code Général des Impôts. 
 
1.2.2. Rémunération de l’apport 
En rémunération de l’apport, évalué à 70 000 €, il est attribué aux apporteurs 7000 
actions d’une valeur nominale de 10 euro. 
 
1.2.3. Avantages particuliers stipulés 
Il n’y a pas d’avantage particulier octroyé dans le cadre de l’apport. 

 
 
1.3. Présentation de l’apport 
 
1.3.1 Méthode d’évaluation retenue 
La méthode retenue est la combinaison de différentes méthodes d’évaluation. 
 
1.3.2. Description de l’apport 
L’apport en nature envisagé est 50 actions de la société TECH-BOIS CONSEIL au 
capital de 1 000 euros. Il a été évalué sur la base des comptes arrêtés au 30/09/2021 et 
se compose des éléments suivants : 
 

 Titres de la SAS TECH-BOIS CONSEIL détenus par André PERONE…………………70 000.00€ 
       

Soit un montant total des apports en nature s’élevant à soixante-dix mille euros (70 
000€).      
 
 
 
2. DILIGENCES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DE 
L’APPORT 
 
2.1. Diligences mises en œuvre par le Commissaire aux apports 
 
J’ai effectué les diligences que j’ai estimées nécessaires, par référence à la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à 
cette mission. 
 
Ma mission a pour objet d’éclairer les associés sur la valeur de l’apport devant être 
effectué par monsieur André PERONE. J’ai notamment : 
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 Procédé à un entretien avec les personnes en charge de l’opération pour 
prendre connaissance de son contexte, des modalités comptables, juridiques et 
fiscales envisagées, et notamment de l’apport en nature ; 

 Consulté les documents juridiques et financiers mis à notre disposition 
concernant la société 17 DEVELOPPEMENT bénéficiaire de l’apport ; 

 Obtenu la cohérence de l’évaluation des titres ; 
 Examiné l’approche d’évaluation mise en œuvre par la partie. 

 
 
2.2. Appréciation de la méthode de valorisation de l’apport et de sa 
conformité à la réglementation comptable 
 
Je me suis assurée de la pertinence de la méthode de valorisation de l’apport et de sa 
conformité à la réglementation comptable. 
 

 
2.3. Réalité de l’apport 
 
Dans le cadre de mes travaux, je me suis assurée de la pleine propriété des titres par 
monsieur André PERONE, objet du présent apport. 
 
 
 
3. CONCLUSIONS 
 
Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d’avis que la valeur 
des apports retenue s’élevant à soixante-dix mille euros (70 000 €) n’est pas 
surévaluée et, en conséquence que le montant total des apports est au moins égal à la 
valeur nominale des actions que la société bénéficiaire de l’apport envisage d’émettre. 
 
 
 

 
Fait à Soisy sous Montmorency, le 06 janvier 2022 
Le commissaire aux apports 
Amenan Christelle KABLAN 
 
 

 
    




































